ÉTUDE DE CAS GROUPE SOGETTO

[bookmark: _GoBack]A) Problématique
Problématique principale :
Une mauvaise gestion de l’individu et des groupes chez le président du Groupe Sogetto, Monsieur René Dagenais, est problématique. Il ne possède pas les compétences nécessaires pour enrayer les conflits au sein de l’entreprise. 

Problématique secondaire :
· La mauvaise définition des rôles  
· Manque de planification, d’organisation, de leadership et de contrôle chez René  
· Manque de communication de la part de Brigitte Cloutier
· Brigitte Cloutier ne coopère avec ses collègues de travail et supérieurs
· Manque de motivation, de responsabilisation et d’ambition chez Brigitte Cloutier 
· La départementalisation fonctionnelle n’est peut-être pas appropriée pour le Groupe Sogetto, comme Brigitte Cloutier l’a mentionné. 

B) Analyse des faits
· René Dagenais, le P.-D. G du Groupe Sogetto, à rencontrer plusieurs fois Brigite Cloutier. Il voulait l’engager pour créer une unité de recherche opérationnelle à l’intérieur de son entreprise. 
· Le rôle de cette nouvelle unité devait être précisé plus tard. La personne responsable allait pouvoir choisir son mandat et les règles de fonctionnements.
· Madame Cloutier a signé un contrat de travail d’une durée de trois ans. De ce contrat, Brigitte allait avoir le salaire le plus élevé de l’entreprise à l’exception du président. 
· Pour réaliser ses projets, elle allait recevoir un budget de 3,5 millions de dollars. 
· René Dagenais décide de placer Brigitte sous la tutelle du vice-président à la production, même si un conflit de personnalités pouvait survenir. 
· Après quelques semaines, Brigitte se fait dire qu’elle ne performe pas bien au travail. 
· Elle dit que la départementalisation fonctionnelle crée des conflits. 
· Brigitte Cloutier relève maintenant du vice-président aux finances et à l’administration. Elle collabore aussi avec le directeur du Service de l’informatique. Le président pensait que le directeur et Brigitte pourraient profiter de l’un l’autre. 
· Finalement, un conflit est survenu entre le directeur du Service de l’informatique et Brigitte Cloutier. Sylvain Jolicœur demanda au président de faire un choix entre lui et Madame Cloutier. 
· Encore une fois, Brigitte change d’équipe et relève maintenant du président. Elle fait maintenant partie d’une équipe indépendante de recherche opérationnelle. 
· En fin de compte, Madame Cloutier décide de démissionner puisqu’elle ne trouvait pas sa place au sein de l’organisation. 
· Brigitte Cloutier semble ne rien avoir apporté à l’organisation lors de son séjour. 
 
C) Analyse des options
Première option : Le président, René Dagenais, aurait dû clairement définir les rôles de Brigitte Cloutier pour éviter tous les conflits au sein des différentes équipes de l’organisation. 

	Avantages
	Désavantages

	· Avec un rôle clairement défini, Brigitte se serait fixé des objectifs et aurait été probablement plus productive. 
· Madame Cloutier aurait pu cibler dans quel département elle aurait pu travailler, en premier lieu, et éviter les plusieurs changements de poste au sein de  l’entreprise.
· Le président aurait pu déterminer, avec l’identification d’un rôle, l’importance de la nouvelle salariée dans l’organisation et par conséquent éviter de perdre des ressources pour intégrer Brigitte. 
· Avec une description ambigüe de son poste, elle ne sait pas quoi et comment faire son travail. 
· La clarification des rôles et des responsabilités de Brigitte va permettre au président d’évaluer son rendement 
· C’est une approche plus préventive que curative
· La bonne définition de rôle va permettre d’évaluer les compétences de la personne postulant au poste d’unité de recherche opérationnelle. Le président va donc pouvoir déterminer si Brigitte Cloutier est compétente pour combler le poste avant son embauche.  
	· La définition de rôle pourrait prendre du temps. 
· Brigitte pourrait être en désaccord face à ses rôles et travailler contre le président. 



Deuxième option : René Dagenais devrait avoir recours à des procédés relationnels, notamment à la contrainte, pour atténuer les nombreux conflits au sein de l’entreprise.

	Avantages
	Désavantages

	· Puisque Brigittte Cloutier a un manque de collaboration, le président devrait exercer son autorité et forcer celle-ci à travailler avec les autres membres. 
· C’est une solution rapide et efficace
· Va forcer les deux parties à travailler ensemble 
	· René Dagenais doit utiliser son pouvoir – ne peut pas rester neutre
· Cette solution pourrait rendre une personne contente et une autre mécontente. Crée une situation gagnant-perdant



D) Recommandation
La première proposition est la meilleure pour le Groupe Sogetto. Entre les deux options, la clarification des rôles et des objectifs est une solution qui pourrait prévenir le problème tandis que la contrainte sera une approche plus curative au problème. De plus, la définition de tâches est un excellent moyen d’enrayer des conflits au sein d’une entreprise. Si les tâches de Madame Cloutier avaient été bien dégagées, elle aurait été plus motivée et elle se serait établie des objectifs. Également, dépendamment de son rôle et de ses tâches, elle aurait pu demander au président de travailler avec un département particulier, là où elle a le plus d’expertise et là où elle aurait pu contribuer à l’organisation. De surcroît, si le président avait défini le rôle de Brigitte Cloutier, il aurait pu déterminer si une unité de recherche opérationnelle était vraiment nécessaire dans son entreprise. Au lieu, il l’a engagé sans définir ses attentes et les tâches de Madame Cloutier. Par conséquent, il a malheureusement perdu de l’argent. Finalement, Brigitte Cloutier ne sait pas comment faire ses tâches et quoi faire puisque ces tâches ne sont pas bien déterminées d’avance. 

E) Mise en œuvre
À court terme, le président devrait, dans le contrat de travail de Brigitte, définir son rôle au sein de l’entreprise. De ce fait, Brigitte pourra déterminer si l’entreprise épouse ses goûts de travail. À moyen et à plus long terme, René Dagenais devrait réviser, au besoin, le rôle de Brigitte Cloutier au sein de l’entreprise. Comme cela, il pourra évaluer ses compétences et la déplacer vers un autre département s’il trouve cela nécessaire et pertinent. 
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